
Particuliers : une aide régionale pour installer
votre récupérateur d’eau de pluie.

Utiliser l'eau de pluie pour arroser son jardin présente des avantages économiques et
environnementaux. La Région encourage donc les foyers franciliens prêts à s’équiper d’un
récupérateur d’eau de pluie, en leur proposant une subvention pouvant atteindre 20.000 euros.

Infos pratiques

L’aide de la Région s’adresse aux Franciliens propriétaires et occupants de leur logement. 
Demande d'aide limitée à un dispositif par foyer fiscal, sur  :
https://www.iledefrance.fr/installation-de-recuperateurs-deau-de-pluie

Documents
Règlement d’intervention pour le dispositif de soutien à l’installation de récupérateurs d’eaux pluviales

https://www.iledefrance.fr/installation-de-recuperateurs-deau-de-pluie
https://www.grisylesplatres.fr/sites/grisylesplatres/files/document/2023-05/fad8ca6f-73b0-4b52-f374-504a5c467d04_reglement.pdf
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